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Erwägungen

E. 3
RS 313.0

Loi relative à une redevance sur le trafic des poids lourds 9040 II La loi fédérale du 19
décembre 1958 sur la circulation routière4 est modifiée comme suit: Art. 11, al. 2 2 Le
permis de circulation peut être refusé si le détenteur n’acquitte pas les impôts ou taxes de
circulation dus sur le véhicule. Le permis ne peut être délivré que s’il est prouvé: a. que le
véhicule a été dédouané ou libéré du dédouanement; b. que le véhicule a été fiscalisé ou
libéré de l’impôt selon la loi fédérale du 21 juin 1996 sur l’imposition des véhicules
automobiles5; et c. que, le cas échéant, la totalité de la redevance ou des sûretés dues pour
le véhicule selon la loi fédérale du 19 décembre 1997 relative à une redevance sur le trafic
des poids lourds6 ont été payées et que le véhicule est équipé de l’instrument prescrit qui
permette la perception de la redevance. Art. 16, al. 5
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